ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ
Sciences sociales et politiques

Il est demandé au candidat de répondre à la question posée par le sujet :
​en construisant une argumentation ;
​en exploitant le ou les documents du dossier ;
​en faisant appel à ses connaissances personnelles.
II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.

Ce sujet comporte deux documents. 
THÈME DU PROGRAMME : 

Le système politique démocratique 
SUJET : Quels sont les effets des modes de scrutin sur la vie politique ? 
DOCUMENT 1 

Résultats des élections législatives du 5 mai 2010 au Royaume-Uni avec un scrutin majoritaire à un tour 

	Partis politiques
	Part des suffrages exprimés (en %)
	Nombre de sièges obtenus à la Chambre des communes
	Part des sièges obtenus à la Chambre des communes (en %)

	Parti conservateur 
	36,1
	306
	47,1

	Parti travailliste 
	29,0
	258
	39,7

	Libéraux​Démocrates 
	23,0
	57
	8,8

	Parti démocratique d'Ulster (DUP) 
	0,6
	8
	1,2

	Parti national écossais (SNP) 
	1,7
	6
	0,9

	Sinn Fein 
	0,6
	5
	0,8

	Plaid Cymru (PC) 
	0,6
	3
	0,5

	Parti travailliste et social​démocrate (SDLP) 
	0,4
	3
	0,5

	Verts 
	1,0
	1
	0,2

	Parti de l'alliance (APNI) 
	0,1
	1
	0,2

	Parti pour l'indépendance du Royaume​Uni (UKIP) 
	3,1
	0
	0

	Parti national britannique (BNP) 
	1,9
	0
	0

	Autres 
	2
	0
	0

	Total 
	100%
	650
	100%


D'après Fondation Robert Schuman, 2010. 

DOCUMENT 2 

Si la représentation proportionnelle permet une parfaite représentativité des élus, elle court toutefois le risque de posséder un effet pervers. En faisant du Parlement un reflet parfaitement identique des expressions politiques, le risque est donc de rendre le pays ingouvernable en raison de l'absence de majorité susceptible de se dégager (ce risque n'est toutefois pas permanent dans la mesure où l'existence d'un mode de scrutin à la proportionnelle n'a pas empêché, en France, la coalition victorieuse de posséder la majorité absolue des sièges à l'Assemblée nationale, lors des élections législatives de 1986). De plus, lorsque des chambres sont difficilement gouvernables, cela favorise souvent la constitution de partis ou de groupes charnières monnayant chèrement leur soutien au sein de coalitions politiques hétérogènes, cela au détriment de la cohérence de l'action gouvernementale (cela fut notamment le cas au cours de la IVème République, en France). 

Bertrand Pauvert, Élections et modes de scrutin, L'Harmattan, 2007. 

